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La Chambre des députés 

Considérant :

• la rencontre avec les enfants lors de la journée nationale de l'enfance au 

sujet du « Zuch vun der Demokratie » au sein de la Chambre des 

Députés ;
• les préoccupations présentées par les enfants concernant le phénomène 

du « littering » dans la nature ;
• que le Gouvernement s'engage dans son accord de coalition à prendre 

toutes les mesures nécessaires « afin que le Luxembourg reste un pays 

précurseur dans le domaine de la gestion des déchets, de la protection 

des ressources et de l'économie circulaire » ;
• que des sanctions directes contre le « littering » ont été introduites par la 

loi du 18 décembre 2015 ;

• que des campagnes de sensibilisations contre le « littering » ont été 

lancées ;

Invite le Gouvernement

• à renforcer les efforts contre le « littering » et de se donner plus de moyens 

financiers pour les campagnes de sensibilisation ;
• à renforcer les moyens des officiers de l'Etat compétent pour constater les 

infractions à la loi du 18 décembre 2015 ;
• à œuvrer à ce que le Luxembourg devienne un véritable chef de file au 

niveau européen dans la prévention et la gestion des déchets ;
• à étudier la possibilité de développer un système de consigne pour les 

bouteilles en plastique et en verre, ainsi que pour les cannettes ;
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